
Relais Petite Enfance 

du Pays de Sancey Belleherbe 

14 bis rue De Lattre de Tassigny, 

25430 SANCEY 

Tel :  07 66 34 62 83 

relais.sancey-belleherbe@famillesrurales.org 

Novembre — Décembre 

2022 

LES HORAIRES DU RELAIS 

  

 Mardi de 13h30 à 17h00 à Sancey 

 Jeudi de  9h30 à 12h00 à Sancey 

 Jeudi de 13h30 à 15h30 à Belleherbe  

(Maison  des Services, salle Dessoubre) 

   

Possibilité de prendre rendez-vous 

en dehors des permanences. 

 

Le journal du Relais Petite Enfance 
du Pays de Sancey-Belleherbe 

 

Le Relais sera fermé du 23 décembre au 3 janvier 2023. 
Belles fêtes de fin d’année ! 

Fête de Noël du Relais Petite Enfance  
Mardi 13 Décembre 2022 à 9h45 

  Salle de la Communauté de Communes de Sancey 

Ouvert à tous les enfants âgés de 0 à 6 ans 

accompagnés d’un adulte, parent, assistant.e 

maternel.le ou garde à domicile.  

Spectacle gratuit. Inscription auprès du 

relais par téléphone ou mail. 

« Gros flocons et petites chansons », un spectacle musical et 
théâtral pour petits par la compagnie Théâtre Envie ! 

« Barbarine avec son orgue, évoque Noël, ses traditions, ses 
personnages, en un clin d'œil, en ritournelles et chansons ! » 

             NOUVEAU A SANCEY 

A partir du mois de novembre, des entretiens 

individuels du Service Oreille Mobile seront 

proposés chaque jeudi après-midi sur rendez-vous, à 

la CCPSB. Le Service Oreille Mobile de l'Antenne Petite 

Enfance de Franche-Comté est un service de soutien 

aux parents et futurs parents. Il intervient dans 

différents cadres : entretiens individuels avec un 

psychologue, lieu d'Accueil Enfant Parent, conférences 

ou cafés échange. Ce sont des rencontres gratuites, 

sur rdv, avec un psychologue qui sont destinées à 

toute personne ayant un désir d'enfant, étant en cours 

de grossesse ou ayant des enfants de moins de 6 

ans. Les parents et futurs parents peuvent ainsi venir 

aborder dans ces rencontres toutes questions 

concernant le développement de l'enfant, le rôle de 

parent, le vécu de grossesse, le lien parent-enfant 

etc ... 

Service Oreille Mobile : 07.57.09.13.07  

oreillemobile@netcourrier.com                

mailto:oreillemobile@netcourrier.com


 

 

Les animations sont des temps collectifs 
gratuits qui s’adressent à tous les enfants de 
0 à 6 ans accompagnés d’un adulte 
(assistants maternels, parents et gardes à 
domicile). 

Ces rencontres se veulent conviviales et 
bienveillantes afin de permettre à tous les 
enfants de jouer, de créer des liens et de 
découvrir de nouvelles activités.  

Ces temps collectifs se déroulent les mardis 
matins de 9h30 à 11h30, à Sancey (Salle de la 
Communauté de Communes) et à Belleherbe 
(salle Dessoubre de la Maison des Services) 

  

Mardi 6 décembre à Sancey à 10h  

 Marion de l’Emerveille (Espace 

d’éveil itinérant) viendra pour la 

première fois nous proposer des 

lectures, comptines, jeux de 

doigts... 

Mardi 13 décembre à Sancey 9h45 

 Fête de Noël : spectacle (durée 
40 mn environ), suivi d’un goûter     

 Mardi 8 novembre à Belleherbe 

 Jeux libres  

 Mardi 15 novembre à Belleherbe 

 Ludothèque Pic et Pivette “Visite 
chez le docteur” 

 Mardi 22 novembre à Sancey à 10h 

 Comptines et jeux de mains avec 
l’intervenante “la voix de Sabah” 

Les animations 

NOVEMBRE 2022 

DECEMBRE 2022 

SOIREE GROUPE DE PAROLE 

animée par Cécile Lintz 
Mardi 13 décembre 2022 à 20h  

Sur inscription. Rendez-vous à la  Maison des 
Services de Belleherbe. 

    A vos agendas 

 

 

N’oubliez pas de mettre à jour votre profil avant le 

01 décembre sur le site monenfant.fr 

Vous avez l’obligation dans le cadre de votre agrément, 
de vous inscrire et de mettre à jour votre profil  et votre 
disponibilité au moins deux fois par an (avant le 1er juin 
et le 1er décembre) sur le site  monenfant.fr 

SOIREE CREATIVE 

Mardi 15 novembre à 20h 

 Maison des Services de Belleherbe 

   Nous retrouverons Laurie GIRARDOT pour 
une  soirée créative autour du détournement 
d'objets, à partir du travail d'un artiste, 
Gilbert Legrand qui a fait des livres pour 
enfants. Sur inscription (pour les Assistantes 

Maternelles uniquement). 

SOIREE RESTAURANT  

Vendredi 02 décembre à 19h30 
Pizzéria LA GONDOLE à Sancey 

Soirée Assistantes Maternelles 

(sur inscription) 



 

Clin d’œil sur quelques changements législatifs en lien avec la nouvelle convention collective applicable au 1er janvier 2022.  

Convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs 
et de l’emploi à domicile  

Article 109.2 de la convention collective 
nationale du 15 mars 2021 :  
 

 En cas d’accueil de l’enfant quarante-six 
(46) semaines ou moins, une régularisation 
prévisionnelle est réalisée chaque année à la date 
anniversaire du contrat du travail, en comparant 
les salaires mensualisés versés pendant les douze 
(12) derniers mois écoulés, aux salaires qui 
auraient dû être versés en application du contrat 
de travail, au titre des heures réellement 
effectuées. Cette régularisation est établie par un 
écrit, signé par les parties.  
   

 Au cours de l’exécution du contrat de 
travail, les régularisations prévisionnelles 
annuelles se compensent entre elles et 
n’entraînent pas de règlement. 

Article 124 de la convention collective nationale du 15 mars 
2021 :  
 
 

 « En cas d’accueil de l’enfant quarante-six (46) semaines 
ou moins, le particulier-employeur procède à la régularisation 
définitive du salaire en fin de contrat.  
 

 Cette régularisation effectuée à la date de fin de contrat de 
travail tient compte des conditions prévues au contrat de travail 
et des régularisations prévisionnelles réalisées chaque année à la 
date d’anniversaire du contrat. 
  

 A la fin du contrat de travail, il est procédé à une 
liquidation et une compensation des régularisations annuelles et 
prévisionnelles au crédit et au débit de l’assistant maternel.  
 
 

 La régularisation définitive du salaire à la fin du contrat de 
travail peut donner lieu à un remboursement financier soumis à 
contribution et cotisations sociales, au profit de l’assistant 
maternel . » 

Nous espérons que vous trouverez votre bonheur 
dans les formations proposées mais n’hésitez pas 
 à nous faire part de vos besoins. 
 

Quelques rappels importants :  
- Dans le cadre du Plan de développement des 
compétences, vous bénéficiez de 58h de formation par an 
(y compris formation « secourisme ») 
- une allocation de formation vous sera versée (si 
formation hors temps de travail) : 4,66€/heure de 
formation 
- remboursement des frais kilométriques sur la base de 
0,211 € /km.  
- remboursement des frais de repas sur la base forfaitaire 
de 12€ le repas. 

Mes parents employeurs apprécient beaucoup 
d’avoir une assistante maternelle formée et 
n’hésitent pas à me demander des conseils 
d’IPERIA 

Kaitty, assistante maternelle (Source : IPERIA) 

Les formations montrent aux parents qu’on est tou-
jours à l’affût d’apprendre qu’on n’est jamais à l’arrêt. 
[...] Avec les formations, on change des choses, on se 
remet en question et puis on se dit : « Oh oui effecti-
vement c’est mieux de faire comme cela » [...] Et puis 
c’est valorisant tout simplement. 

Nouveauté 2023 : Des formations sur le temps de travail vous 

seront proposées pour la prochaine année. 
 
Le relais s’associe à d’autres relais, pour vous proposer des formations 
sur le secteur.  
 

Nous vous enverrons très prochainement, par mail, le programme pour 
l’année 2023. Le nombre de places étant limité, pensez à vous inscrire 
assez rapidement (un nombre minimum de professionnels est nécessaire 
pour pouvoir maintenir une formation en présentiel). 



 

 
 
Ingrédients :  
Des « Chamallows », des » bretzels » apéritif, des » 
Smarties », des billes de biscuit enrobées de chocolat, des 
piques à brochettes, un crayon pâtissier blanc, des 
crayons alimentaires. 
 
Un point de crayon pâtissier blanc suffit pour "coller" 
chaque bille de chocolat sur la guimauve. 
Ces billes croustillantes enrobées de chocolat blanc, noir 
ou au lait sont  généralement vendues avec des crèmes 
dessert.  
 
Une fois les yeux collés, procédez de la même façon pour 
créer le nez. 
 
Pour confectionner les bois du renne, deux solutions 
s'offrent à vous : soit vous utilisez le bretzel entier, 
auquel cas, creusez une fente au sommet de votre 
Guimauve pour y glisser le gâteau apéritif. C'est la 
solution la plus simple mais pas la plus esthétique. 
L'autre solution, que nous avons retenue, consiste à 
casser le bretzel en deux pour planter un demi bretzel de 
chaque côté du Guimauve. Si vous choisissez tout de 
même cette solution, entaillez chaque côté du 
CHamallow pour y glisser les bretzels. 
 
Votre renne de Noël en Guimauve est terminé ! 
 

Source Hugo, l’escargot  

 

Retrouvez toutes les informations des Relais Familles Rurales du Doubs  sur le web :  

https://www.famillesrurales.org/relais_petite_enfance_franche_comte 

                                  Page Facebook : Relais Petite Enfance du Pays de Sancey Belleherbe 

Si vous souhaitez recevoir le journal du relais par mail, il suffit de transmettre votre adresse e-mail au relais  

Le
 jo

ur
na

l «
 L

’In
fo

 R
el

ai
s 

» 
es

t u
n 

bi
m

es
tr

ie
l g

ra
tu

it 
di

sp
on

ib
le

 a
u 

re
la

is
, d

an
s 

le
s 

m
ai

ri
es

 e
t C

M
S 

de
 la

 C
om

m
un

au
té

 d
e 

Co
m

m
un

es
 d

u 
Pa

ys
 d

e 
Sa

nc
ey

 B
el

le
he

rb
e.

 D
ir

ec
te

ur
 d

e 
la

 p
ub

lic
at

io
n 

: F
ré

dé
ri

qu
e 

GE
NT

NE
R 

. D
ép

ôt
 lé

ga
l: 

A 
Pa

ru
tio

n 
. I

SS
N 

26
50

-3
61

1. 
Im

pr
im

é 
pa

r 
Ko

és
io

- 2
54

54
  P

ir
ey

.  

 

 

LECTURE DE NOEL 

UNE NOUVELLE INTERVENANTE EN ANIMATION : L’EMERVEILLE 

Une séance avec L'émerveille, c'est un moment de partage et d'émerveillement, à la 
découverte des livres et des sons.  

Un fil rouge permet de tisser des liens entre une histoire racontée et mise en musique, puis 
une découverte libre des instruments et des livres.  

                                                                  


